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(54)  Organe  de  guidage  télescopique  pour  appareil  destiné  à  creuser  dans  le  sol  des  tranchées  de 
grande  profondeur  à  l'aide  de  tambours  de  fraisage. 
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(57)  Appareil  pour  réaliser  des  tranchées  de 
grande  profondeur,  du  type  comportant  un 
châssis  muni  de  tambours  de  fraisage  à  sa 
partie  inférieure. 

Le  châssis  (1)  est  muni  à  sa  partie  supérieure 
d'au  moins  une  butée  de  guidage  (4)  apte  à  être 
déplacée  entre  une  position  déployée  vers  le 
haut  où  elle  augmente  la  longueur  efficace  du 
châssis  (1)  lors  du  fonctionnement  de  l'appareil 
et  une  position  rétractée  vers  le  bas  où  elle 
diminue  l'encombrement  du  châssis  (1)  lors  du 
transport  de  l'appareil. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  appareil 
pour  creuser  dans  le  sol  des  tranchées  de  grande  pro- 
fondeur  à  l'aide  de  tambours  de  fraisage. 

On  connaît  déjà  des  appareils  munis  d'un  châssis 
supportant  des  tambours  de  fraisage  qui  sont  sus- 
pendus  au  mât  d'un  engin  de  levage  par  l'intermédiai- 
re  de  câbles. 

Ces  tambours  de  fraisage  sont  entraînés  en  rota- 
tion  dans  des  directions  opposées  pour  désagréger  le 
terrain  et  creuser  la  tranchée  tandis  que  le  châssis 
s'enfonce  dans  le  sol. 

Les  appareils  de  ce  type  peuvent  creuser  des 
tranchées  dont  la  profondeur  est  généralement  de 
l'ordre  de  quelques  dizaines  de  mètres  mais  qui  peut 
atteindre  jusqu'à  environ  150  mètres. 

Lors  de  la  descente  dans  le  sol  de  tels  appareils, 
il  est  nécessaire  d'assurer  le  positionnement  correct 
du  châssis  pour  que  la  tranchée  réalisée  présente  des 
parois  d'une  bonne  verticalité. 

Dans  la  direction  perpendiculaire  à  l'axe  des  tam- 
bours  de  fraisage,  il  est  connu  de  contrôler  les  dévia- 
tions  du  châssis  en  créant  une  différence  de  vitesse 
de  rotation  entre  les  tambours  de  fraisage. 

En  revanche,  dans  la  direction  parallèle  à  l'axe 
des  tambours,  le  positionnement  des  tambours  est 
principalement  assuré  par  le  châssis  dont  l'épaisseur 
correspond  à  la  largeur  de  la  tranchée  déjà  exécutée 
et  contre  laquelle  il  prend  appui. 

Toutefois,  le  guidage  peut  devenir  insuffisant 
lorsque  l'on  doit  réaliser  des  châssis  de  hauteurfaible 
comme  cela  est  nécessaire  pour  des  appareils 
compacts  qui  doivent  être  transportés  par  la  route 
sans  être  démontés. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  appareil 
pour  réaliser  dans  le  sol  de  tranchées  de  grande  pro- 
fondeur  du  type  comportant  un  châssis  muni  de  tam- 
bours  de  fraisage  à  sa  partie  inférieure,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  châssis  est  muni  à  sa  partie  supé- 
rieure  d'au  moins  une  butée  de  guidage  qui  est  apte 
à  être  déplacée  entre  une  position  déployée  vers  le 
haut  où  elle  augmente  la  longueur  efficace  du  châssis 
lors  du  fonctionnement  de  l'appareil  et  une  position 
rétractée  vers  le  bas  où  elle  diminue  l'encombrement 
du  châssis  lors  du  transport  de  l'appareil. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  on  dispose  deux  butées  de  guidage  présentant 
chacune  la  même  épaisseur  que  le  châssis,  sensible- 
ment  aux  extrémités  latérales  de  ce  dernier. 

Chaque  butée  de  guidage  est  montée  de  manière 
télescopique  pour  pouvoir  être  placée  en  position 
haute  ou  en  position  basse. 

Ces  deux  butées  de  guidage  sont  avantageuse- 
ment  commandées  simultanément. 

Elles  présentent  l'avantage  de  laisser  entre  elles 
un  espace  libre  suffisamment  important  pour  pouvoir 
y  placer  le  moufle  qui  supporte  le  châssis,  ainsi  que 
les  différentes  canalisations  qui  sont  nécessaires 
pour  assurer  le  fonctionnement  des  tambours  de  frai- 

sage. 
Dans  une  variante  préférée  de  ce  mode  de  réali- 

sation  de  l'invention,  chaque  butée  de  guidage  est 
supportée  par  une  pièce  tubulaire  qui  coulisse  dans 

5  un  orifice  de  forme  correspondante  réalisé  dans  le 
corps  du  châssis,  tandis  qu'un  vérin  hydraulique  as- 
sujetti  d'une  part  au  châssis  et  d'autre  part  à  la  pièce 
tubulaire  est  logé  à  l'intérieur  de  cette  dernière. 

Pour  éviter  la  rotation  de  la  butée  de  guidage  au- 
w  tour  de  la  pièce  tubulaire,  on  dispose  une  glissière  so- 

lidaire  de  la  butée  et  présentant  avantageusement 
une  section  en  forme  de  U  qui  coulisse  entre  deux  pla- 
ques  solidaires  du  châssis. 

Dans  une  autre  variante,  il  est  possible  d'assurer 
15  le  positionnement  haut  ou  bas  des  butées  de  guidage 

à  l'aide  de  moyens  quelconques  externes  au  châssis, 
tandis  que  des  moyens  de  blocage  appropriés  assu- 
rent  le  maintien  des  butées  en  position  haute  et  en  po- 
sition  basse. 

20  Dans  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
la  butée  de  guidage  déplaçable  est  constituée  par  un 
élément  présentant  sensiblement  la  même  épaisseur 
que  le  châssis  et  s'étendant  sensiblement  jusqu'à 
chacune  des  extrémités  latérales  de  ce  dernier,  cette 

25  butée  étant  reliée  au  châssis  par  des  éléments  téles- 
copiques  qui  lui  permettent  d'être  soulevée  lors  du 
fonctionnement  et  abaissée  lors  du  transport  de  l'ap- 
pareil. 

Dans  ce  cas,  la  partie  centrale  de  l'élément  cons- 
30  tituant  la  butée  de  guidage  comporte  au  moins  un  ori- 

fice  pour  le  passage  des  différentes  canalisations 
flexibles  qui  permettent  d'amener  l'énergie  nécessai- 
re  au  fonctionnement  des  tambours  de  fraisage  et  au 
remontage  des  déblais. 

35  Le  déplacement  de  la  butée  de  guidage  peut  être 
réalisé  par  un  ou  plusieurs  vérins  hydrauliques  ou  par 
des  dispositifs  électriques  incorporés  au  châssis. 

Bien  entendu,  comme  dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  précédent,  il  est  possible  de  manoeuvrer  la  butée 

40  de  guidage  à  l'aide  de  moyens  externes  au  châssis, 
tandis  que  des  moyens  de  blocage  appropriés  assu- 
rent  le  maintien  de  la  butée  en  position  haute  ou  en 
position  basse. 

Il  résulte  des  essais  faits  par  la  demanderesse 
45  que  malgré  les  efforts  très  importants  et  les  vibra- 

tions  auxquelles  est  soumis  le  châssis,  les  butées  de 
guidage  rétractables  selon  l'invention  sont  suscepti- 
bles  de  jouer  correctement  leur  rôle  pour  que  l'appa- 
reil  se  comporte  comme  le  ferait  un  appareil  compor- 

50  tant  un  châssis  de  plus  grande  hauteur. 
Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 

tion,  on  va  en  décrire  maintenant  un  mode  de  réalisa- 
tion  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif  de  la  portée 
de  l'invention  en  référence  à  la  figure  unique  qui  est 

55  une  vue  en  perspective  d'un  appareil  selon  un  mode 
de  réalisation  préféré  de  l'invention. 

Un  châssis  métallique  1  présente  sensiblement  la 
forme  d'un  parallélépipède  rectangle,  évidé  dans  sa 
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partie  centrale  2  pour  y  recevoir  les  différents  orga- 
nes  nécessaires  à  son  fonctionnement. 

Une  conduite  flexible  non  représentée  permet  le 
remontage  des  déblais,  et  des  canalisations  flexibles 
non  représentées  assurent  l'alimentation  en  énergie 
du  châssis.  Avantageusement,  cette  conduite  et  ces 
canalisations  traversent  un  orifice  3  ménagé  à  la  par- 
tie  supérieure  du  châssis  1,  pour  déboucher  dans 
l'évidement  central  2. 

Par  ailleurs,  le  châssis  1  est  apte  à  recevoir  à  sa 
partie  inférieure  deux  tambours  de  fraisage  non  re- 
présentés  qui  permettent  de  réaliser  la  tranchée. 

Conformément  à  l'invention,  le  châssis  1  est  muni 
de  deux  butées  de  guidage  4  à  sa  partie  supérieure, 
chacune  étant  montée  de  manière  télescopique  à 
l'extrémité  latérale  supérieure  du  châssis. 

Dans  le  cas  présent,  des  patins  fixes  5  recou- 
vrent  les  faces  extérieures  de  chaque  butée  4  qui  sont 
en  contact  avec  les  parois  de  la  tranchée  lors  de  l'opé- 
ration  d'excavation,  de  manière  à  faciliter  le  coulisse- 
ment  des  butées  dans  la  tranchée  lors  de  la  descente 
du  châssis. 

Des  patins  5'  du  même  type  sont  assujettis  à  la 
partie  inférieure  de  chacune  des  deux  grandes  faces 
du  châssis,  pour  faciliter  son  déplacement  dans  la 
tranchée. 

A  la  manière  connue,  chaque  patin  5,5'  est  pro- 
longé  inférieurement  et  supérieurement  par  un  chan- 
frein  5a  qui  est  destiné  à  limiter  les  risques  d'ancrage 
du  châssis  dans  la  tranchée. 

Selon  l'invention,  chaque  butée  4  présente  la 
même  épaisseur  que  le  châssis  1  ,  de  manière  à  s'ap- 
puyer  sur  les  parois  de  la  tranchée  pour  pouvoir  as- 
surer  le  guidage  du  châssis. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  chaque 
butée  est  supportée  par  une  pièce  tubulaire  6  qui  est 
apte  à  coulisser  dans  un  orifice  7  de  forme  correspon- 
dante  prévu  dans  le  corps  du  châssis. 

Un  vérin  hydraulique,  non  représenté,  est  logé  à 
l'intérieur  de  chaque  pièce  tubulaire  6,  et  assure  le  dé- 
placement  de  chaque  butée  4,  en  étant  assujetti  d'une 
part  au  châssis  1  et  d'autre  part  à  ladite  pièce  tubu- 
laire  6. 

Pour  éviter  la  rotation  de  chaque  butée  4  autour 
de  l'axe  longitudinal  de  la  pièce  tubulaire  6  sur  laquel- 
le  elle  est  montée,  une  glissière  de  section  en  forme 
de  U  est  assujettie  à  la  butée  4  et  peut  coulisser  entre 
deux  flasques  9  du  châssis  qui  s'étendent  sur  toute 
la  hauteur  de  son  extrémité  latérale. 

On  comprend  que  l'appareil  selon  l'invention  pré- 
sente  une  longueur  efficace  variable  selon  que  l'on 
place  les  butées  de  guidage  4  en  position  haute  ou  en 
position  basse. 

Ainsi,  on  peut  accroître  la  longueur  efficace  de 
l'appareil  lors  de  la  réalisation  d'une  tranchée,  pour 
améliorer  le  guidage  du  châssis,  ou  réduire  cette  lon- 
gueur  lors  du  déplacement  de  l'appareil  d'un  site  à  un 
autre,  ce  qui  permet  d'éviter  de  le  démonter. 

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation  qui 
vient  d'être  décrit,  ne  présente  aucun  caractère  limi- 
tatif  et  qu'il  pourra  recevoir  toutes  modifications  dési- 
rables  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 
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Revendications 

1  -  Appareil  pour  réaliser  des  tranchées  de  gran- 
10  de  profondeur,  du  type  comportant  un  châssis  muni 

de  tambours  de  fraisage  à  sa  partie  inférieure,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  châssis  (1)  est  muni  à  sa  partie 
supérieure  d'au  moins  une  butée  de  guidage  (4)  apte 
à  être  déplacée  entre  une  position  déployée  vers  le 

15  haut  où  elle  augmente  la  longueur  efficace  du  châssis 
(1)  lors  du  fonctionnement  de  l'appareil  et  une  posi- 
tion  rétractée  vers  le  bas  où  elle  diminue  l'encombre- 
ment  du  châssis  (1)  lors  du  transport  de  l'appareil. 

2  -  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
20  par  le  fait  qu'il  comporte  deux  butées  de  guidage  (4) 

présentant  chacune  la  même  épaisseur  que  le  châs- 
sis  (1)  et  qui  sont  situées  sensiblement  aux  extrémités 
latérales  de  ce  dernier. 

3  -  Appareil  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
25  par  le  fait  que  chaque  butée  de  guidage  (4)  est  sup- 

portée  par  une  pièce  tubulaire  (6)  qui  coulisse  dans 
un  orifice  (7)  de  forme  correspondante  réalisé  dans 
le  corps  du  châssis  (1),  tandis  qu'un  vérin  hydraulique 
assujetti  d'une  part  au  châssis  (1)  et  d'autre  part  à  la 

30  pièce  de  guidage  (6)  est  logé  à  l'intérieur  cette  derniè- 
re. 

4  -  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comporte  en  outre  une  glissière  (8)  so- 
lidaire  de  chaque  butée  de  guidage  (4)  et  présentant 

35  avantageusement  une  section  en  forme  de  U  qui  cou- 
lisse  entre  deux  plaques  (9)  solidaires  du  châssis  (1). 

5  -  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comporte  une  butée  de  guidage  cons- 
tituée  par  un  élément  présentant  sensiblement  la 

40  même  épaisseur  que  le  châssis  et  s'étendant  sensi- 
blement  jusqu'à  chacune  des  extrémités  latérales  de 
ce  dernier,  ledit  élément  étant  muni  d'au  moins  un  ori- 
fice  dans  sa  partie  centrale  pour  le  passage  de  cana- 
lisations  flexibles  et  de  câbles. 
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